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Délibération du CCAS du 6 mai 2026 
 

Nombre de Conseillers 
En exercice : 9 
Présents :     9  
Pouvoir :       0 
Votants :       9 

 
Date de Convocation du CCAS : 

23 avril 2026 
 

 
Présents : Diogène BATALLA, Isabelle BLANCHIER, Aymeric GIRARDON, Evelyne GIRARDON, Jean-
Michel GOLFIER, Carine GRANDJEAN, Caroline MIRANDA, Isabelle VERCHERE et Sophie VERCHERE. 
 
L’an deux mil vingt-six, le six mai à dix-neuf heures, les membres du Conseil d’Administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de la commune de Fleurieux-sur-l’Arbresle se sont réunis en mairie, après 
convocation légale. 
 

 
2026-01 Délibération relative à l’élection d’un vice-président 
L’élection du vice-président a lieu au scrutin secret. 
 
Caroline MIRANDA se porte candidate. 
 
Des bulletins sont distribués puis déposés dans une urne. 
 
Diogène BATALLA et Jean-Michel GOLFIER sont désignés en tant qu’assesseurs. 
 
VU les articles L 123-6, R 123-8 à R 123-18 du Code de l’Action Sociale et des Familles relatifs au 
fonctionnement du CCAS et du conseil d’administration ; 
VU la délibération 2026-16 du 21 mars 2026 du conseil municipal de la commune de Fleurieux-sur-
L’Arbresle fixant à 4 le nombre d’administrateurs de chaque collège ; 
VU la délibération 2026-17 du 21 mars 2026 relative à l’élection des membres du CCAS ; 
VU l’arrêté 2026-27 du 21 avril 2026 nommant les membres extérieurs du conseil d’administration du 
CCAS ; 
 
Le dépouillement des bulletins de vote a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 9 
Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants : 9 
Nombre de bulletins blancs : 0 
Nombre de bulletins nuls : 1 
Nombre de suffrage exprimés : 9 
Majorité absolue : 5 
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Caroline MIRANDA a obtenu 8 voix. 
 
Caroline MIRANDA est proclamée vice-présidente du CCAS. 
 
 

 
La Vice-Présidente du CCAS 

Caroline MIRANDA 
La secrétaire de séance, 

Sophie VERCHERE 

 


